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(j.,) -1, aae entre ilé-decinis (dicotomnie) ou entre mîédecinîs et phar-
iin.cielis, les bénéfices qui résultent soit des consultations, soit (les ordon-

naîcssit des opérations chirurgicales eni dehors de lit cotnnissaniee dui
paitient.

(-) -Sassocier oit avoir des consultations atvec- des charlattans oit des

l.- eBureau Provincial de Médecine peuit, par règlement, fixer le
t<-Iîîp-ý; et le lieu des séances dut conseil et le mode dle convocation, et décréter
queit le co<nseil pourra tenir (les séances génxérales out spériales.

10)9. - Dans l'exereice dles pouvoirs qui lui sont confiés, le conseil p)rocèdec
par voie délibérative et peuit recourir à toits les moyens ju'il juge conivenaibles
p<îna- s'instruire de,, faits à vérifier et pour permettre il l'accusé de se, dé-
fendre.

1l1). - La commnission d'une offense criminelle légalement prouvée et Suivie
le eon<linnaiitioi dléfinitive pair uni tribunal compétent, dlécrétant l'incarlicé-

rattion dans un pénitencier, comnporte dle plein droit lit destitution dle membre
lut Collège les médecins et chirurgiens- de la Province <le Québec.

111. -Le greffier <le tout tribunal ayant juridiction criinielle danis cette
province, devanit lequel un procès s'est instruit contre unl ilemlbre dut Collège
<les. médecins et chirurgiens dle cette province, doit sans délai. informer le
llégkitiraire du C'ollège de lat sentence nr-ononcée contre liii et lui traniismiettre
une copie certifiée de cette sentence.

112. -Un miembre du Collège trouvé coupaible d'une olrense r-iinielle et
suivie dle condamnnation définitive pair un tribunal compétent, iais non1 coni-
<damné 'Iu p)énitencier, peuit être suspendu out destitué piar le Bureau Provincial
de Médecine sur production d'une copie certifiée du1 jugement. et S-.111 autre
Pnquiête.

i 13.- S'il est eonîstaté p>ar le jugemnt, définitif fl11a1 et sar.s; appel d'un
tribunal, qu7uu muembre du Collège a commis quelque infraction grave à~ ses
dlevoirs j)rofessioiniels. out a conmmis un acte dérogatoire à l'honneur <le la1
Professioni, le conseil peut Suspend<re oit destituer tel membre du Collège sains
enqitête et sur la p)rodumctioni d'unîe copie certifiée <le ceP jugenment.

114. - Dans les deux cas cidsules greffiers <les- tribunazux qui omît
prioiioiucé les sentences sont tenus <le transmettre, sans dlélai. unle cop)ie cer-ti-
fi&, de ces sentences. aut Régîistraire (lit Collège.

lci hommne isérieux ne p)eut qu'applaudir là de telles réforme-.
Il eý;z facile dle se rendre compte, cn lisant ce chapitre, quie le seull
Souc(i <lu (ol le es Mêdecins est <l'éle'e'- le niveau moral <le s:e-

iieibe~ en les maintenant, sous les peinles SéVêl-es, lna <les:~
lii e- stictemlent professionnelles.

Il est, bon, usi que le public sachie que£ kv médecin, dont ls
<lil)lHmflies lui doninent presque droit de vie et (le mort sur autrui.
(st lié de quelque façon dans l'exerceice d'uni pouvoir <liscrétiomi-

faire assi redloutable.

-Et (.'est tout.
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